
MAIRIE de DICONNE 
 
Sur convocation en date du 29 Janvier 2026 de Mr COULON Robert, le Maire 
 

     Membres afférents au conseil municipal :  9 

  Membres en exercice :             9 

     Membres présents :       9 

     Membre représenté :                             0  

  Membre Excusé :       0  
 
La séance est ouverte à 20h00 par : 
   -   Monsieur Robert COULON, Maire de DICONNE 
 

 Dernier Conseil Municipal dirigé par le Maire actuel : Robert COULON 
 
Présents :  
Robert COULON, Daniel COLAS,  Marion SAVOY, Christiane POCOBELLO, 
Maryse DUFOUR, Sylviane BRISET, Thomas MAURY, Roger BERGERAS, 
Jean-Marc JULLIEN 
 
Représentés : 
 
Excusé :  
 
SECRETARIAT de SEANCE :  

  -  Monsieur Roger BERGERAS,  est désigné secrétaire de séance.  
 
 

  1  -   Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du  17 Décembre 2025  : 
 Approuvée à l’unanimité  

  
   2 -  Délibération n° 01 : Protection des données personnelles et nomination délégué du 
 centre de gestion 71 en tant que DPO mutualisé. 
 Approuvée à l’unanimité des membres  
   
  3  - Délibération n° 02 : Location du logement communal situé 5 bis rue du bourg à        
 Diconne suite au départ de la locataire au 07 février 2026. Le prix du loyer passe à 400 
 €uros mensuel sans les charges. 
 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
  4    - Délibération n° 03 : Redevance occupation du domaine public routier (RODP) 2026 
 selon les plafonds prévus par à l’article R20-52 du Code des postes et                        
 télécommunications électroniques. 
 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
  5    - Délibération n° 04 : Vote du Compte financier unique (CFU) 
 2025 du budget principal  
 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
     

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du 13 Février 2026 

 



6 - Délibération n° 05 : Vote du compte affectation des résultats 
2025 du budget  principal . 

 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
7 - Délibération n° 1 du Budget annexe transport scolaire : 
 Vote du compte Financier unique 2025. 
 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
 8    - Délibération n° 2 du Budget annexe Transport scolaire : 
 Vote du compte affectation des résultats 2025.  
 Elle est approuvée à l’unanimité des membres 
 
 9    - Préparation et désignation des membres du Bureau de Vote  
 pour les Elections Municipales       
  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00 

 

******* 
**** 

   
 Le Secrétaire de Séance          Le Maire 
 Mr Roger BERGERAS          Mr Robert COULON 
   

Et voila pour certains, fin d’une belle expérience 
 

qui aura duré 6 ans ! 
 
 

   Maire                Adjoint             Adjoint 
 

      Conseillers   


